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«L
e Grand Conseil a à se pro-

noncer sur ce qui est clai-

rement un compromis. Le 

Conseil d’Etat est prêt à s’y 

rallier. C’est un complet revirement ad-

mis au nom de la cohésion cantonale et 

pour autant que l’initiative soit retirée», a 

tenu à rappeler le conseiller d’Etat Lau-

rent Kurth. 

Hier, par 94 oui contre une abstention, 

le Grand Conseil a suivi les recomman-

dations de sa commission dans le déli-

cat dossier de la répartition entre les 

communes de l’argent de la péréqua-

tion fédérale. 

Ce vote est un contre-projet à l’initiative 

populaire pour une juste répartition des 

montants reçus par le Canton au titre des 

compensations des charges dues notam-

ment à l’altitude, dites charges géotopo-

graphiques. 

Au total, 11,8 millions seront distribués 

par le Canton aux communes à partir de 

2024, soit 10,4 millions de plus qu’au-

jourd’hui. Il s’agit de la moitié du mon-

tant versé par la Berne fédérale à Neu-

châtel. L’initiative demande que l’entier 

de la somme soit versé aux communes 

d’altitude. 

Aucune perdante 
Avec le compromis approuvé par le 

Grand Conseil, aucune commune ne fera 

la grimace. «Il n’y a aucune perdante», 

pour reprendre les mots du libéral-radi-

cal Francis Krähenbühl. Certaines gagne-

ront nettement plus que d’autres, celles 

des Montagnes, Val-de-Ruz et Val-de-Tra-

vers notamment. 

«La solution fait appel à la solidarité des 

communes du Bas pour les communes 

du Haut en matière de management de la 

neige et du gel», a estimé la députée so-

cialiste Marinette Matthey au nom de son 

groupe. «Il faut souligner l’effort de solida-

rité fourni par les communes du Littoral», 

a plaidé Francis Krähenbühl. Le député li-

béral-radical n’a d’ailleurs pas manqué de 

souligner que les chiffres démontrent 

que ce soutien va plus loin qu’un simple 

rééquilibrage. 

«Eviter les fractures» 
«Il y aurait dans tous ces chiffres de 

quoi s’opposer. Ils plaident plutôt en fa-

veur du statu quo.» Le groupe PLR a 

néanmoins soutenu le projet «parce 

que toutes les parties prenantes ont 

souhaité éviter des fractures entre Haut 

et Bas». 

«C’est l’unique moyen de trouver une 

solution à ce dossier pour ne pas provo-

quer un conflit nuisible au canton», a 

renchéri Julien Gressot au nom du 

groupe VertPOP. 

Le tout est «attendu par de nombreux ci-

toyens, acteurs politiques et commu-

nes de notre canton», a lancé Evan Fin-

ger pour le groupe UDC. «La volonté 

des initiants est légitime, mais leur de-

mande extrême.» Il juge le compromis 

viable aussi pour l’Etat, même s’il 

s’agit d’un défi plus complexe pour les 

finances cantonales. 

Pour parvenir au consensus, le chemin 

a été semé d’embûches pour la com-

mission Péréquation et régions. Huit 

scénarios ont été étudiés. «Il y avait de 

quoi faire dresser des cheveux sur la 

tête d’un chauve», a lâché la représen-

tante du Parti vert’libéral Brigitte  

Leitenberg. 

Entre les diverses parties, il a fallu 

«s’accorder pour créer une harmonie», 

a relevé pour sa part Francis Krähen-

bühl, le rapporteur de la commission. 

«Du temps, de la patience et de la  

persévérance peuvent créer une belle 

mélodie.» 

Quel sort pour l’initiative 
Reste à savoir si le peuple sera appelé à 

trancher. «Si l’initiative est maintenue, 

le Conseil d’Etat s’opposera à l’initia-

tive et au contre-projet dans le cadre de 

la campagne d’une votation populaire», 

a insisté Laurent Kurth. 

«Etant donné la teneur et l’issue du 

vote, j’imagine mal que le comité aille 

au casse-pipe. Nous pouvons être relati-

vement sereins», a répondu Julien Gres-

sot, député du Parti ouvrier et popu-

laire et membre du comité d’initiative. 

La Ville de La Chaux-de-Fonds n’a 

d’ailleurs pas tardé à réagir. «Le Con-

seil communal espère que le comité 

d’initiative retirera son texte afin 

d’éviter une votation cantonale», a-t-il 

communiqué. 

Un pas vers l’équilibre 
Et de rappeler que le vote du Grand 

Conseil lui permet d’inscrire une nou-

velle recette annuelle estimée à 5,3 mil-

lions dès l’exercice 2024. «Ce qui repré-

sente un pas important vers l’équilibre 

financier de la Métropole horlogère.» 

Nous saurons dans deux à trois semai-

nes si l’initiative sera retirée. Quant au 

texte voté par le Grand Conseil, il est 

soumis au référendum facultatif.

Péréquation: bingo pour  
le Haut et les vallées

Le Grand Conseil a approuvé un compromis concocté en commission sur la question  
des charges liées à l’altitude. Plus de 11 millions de francs seront versés aux communes.

Au titre de compensation des charges liées à son altitude, la Ville de La Chaux-de-Fonds 
touchera 5,4 millions dès 2024. DAVID MARCHON

Il y avait de quoi faire dresser  
des cheveux sur la tête d’un chauve.’’  

BRIGITTE LEITENBERG 
DÉPUTÉE DU PARTI VERT’LIBÉRAL
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L’actuel chef de la police ju-

diciaire, Sami Hafsi, sera le 

prochain commandant de 

la police neuchâteloise, a 

annoncé hier le Conseil 

d’Etat. Il remplacera dès dé-

but 2024 Pascal Lüthi, qui 

reprendra la direction de 

l’Office fédéral de la douane 

et de la sécurité aux frontiè-

res (OFDF). 

Sami Hafsi est président de 

la Conférence des chefs des 

polices judiciaires de Suisse 

romande, de Berne et du 

Tessin. Engagé au niveau in-

tercantonal, il préside le 

groupe de travail national 

pilotant la formation cyber 

de l’ensemble des policiers 

suisses. Il est également 

chargé de cours à la Haute 

Ecole de gestion Arc (Insti-

tut de lutte contre la crimi-

nalité économique) et direc-

teur de cours auprès de 

l’Institut suisse de police. 

Le Conseil d’Etat est «con-

vaincu que Sami Hafsi pos-

sède les compétences, l’ex-

périence et la personnalité 

pour diriger la police neu-

châteloise et relever les 

nombreux défis qui l’at-

tendent», précise le com-

muniqué. DMZ

Sami Hafsi 
nommé 
commandant 
de la police 
Le Conseil d’Etat  
a désigné  
le remplaçant  
de Pascal Lüthi  
au poste de  
commandant  
de la police  
neuchâteloise. 

Sami Hafsi prendra  
la succession de Pascal Lüthi.
SP – ETAT DE NEUCHÂTEL

C’est fini pour 
l’électroménager 
chez Groupe E
Groupe E se sépare de son 
secteur électroménager. La 
décision de l’entreprise éner-
gétique fribourgeoise, qui 
implique la fermeture de six 
de ses neuf points de vente, 
laisse sur le carreau 28 
emplois sur 56 en équivalent 
plein temps. «Le secteur du 
commerce de détail, et plus 
particulièrement celui de 
l’électroménager, est marqué 
par une forte concurrence 
exercée par les grandes 
enseignes de distribution»,  
a fait savoir Groupe E hier. De 
plus, il a été «remodelé» ces 
dernières années par l’essor 
du commerce en ligne et des 
plateformes numériques 
comparatives. ATS

C’est dans la douleur que le subventionnement can-
tonal à l’Université de Neuchâtel (Unine) a trouvé 
une issue hier devant le Grand Conseil. Même si la 
générosité de ce dernier a été limitée, elle est un 
soulagement pour l’Unine. 
Un peu plus de 200 millions de francs. C’est ce que 
le Conseil d’Etat voulait donner à l’Unine pour la 
période 2023-2026. En difficulté au sein d’un pay-
sage universitaire toujours plus compétitif et face à 
des financements fédéraux en recul, l’alma mater 
demandait davantage. 

Le compromis tient bon 
Cet appel avait été entendu. La commission Univer-
sité proposait d’augmenter l’enveloppe de 19 mil-
lions de francs. C’était sans compter le passage 
devant la Commission des finances (Cofi). Le temps 
pris pour le traitement du mandat d’objectifs de 
l’Unine et l’ascendant pris par la Cofi sur la commis-
sion dédiée ont fait grincer des dents. Le travail réa-
lisé au sein de la Cofi a toutefois permis d’obtenir un 
«compromis politique», nécessaire pour convaincre 
la droite. Ce compromis fixe la rallonge à 11 millions 
de francs. Il a tenu, puisqu’un crédit quadriennal 
s’élevant à 211 millions de francs a été approuvé par 
89 voix sans opposition. L’UDC s’est abstenue. 

Pas touche aux taxes! 
Le groupe VertPOP était pourtant partagé. Le mon-

tant en question ne permettra même pas de «con-
solider les acquis», a estimé le Vert Emile Blant. 
Selon ce dernier, on se dirige «vers une réduction 
des prestations». «Ce compromis n’a pas été facile 
à accepter», a relevé la socialiste Sarah Fuchs-Rota. 
«Si nous le soutenons, c’est parce que le Conseil 
d’Etat s’est engagé à ne pas augmenter les taxes 
d’études, ni à les indexer durant cette période.» 
«Le Conseil d’Etat respectera bien entendu  
les engagements pris en commission», a précisé 
Crystel Graf, ministre de la formation. Sa réponse  
a laissé la place à un certain flou. Une hausse  
paraît en tout cas exclue pour la prochaine rentrée 
universitaire. 

«Une relative sérénité» 
Le débat sur les taxes sera repris ultérieurement 
dans le cadre d’un projet de loi de la gauche. Celle-
ci demande que les taxes ne soient plus fixées par 
le Conseil d’Etat mais par le Grand Conseil. 
Des représentants de l’Unine assistaient aux 
débats. Son secrétaire général, Fabian Greub, a 
fait part du soulagement de l’institution à 
l’issue du vote. Si le montant prévu par l’exécu-
tif cantonal passait la rampe, «nous entrions 
immédiatement en mode crise. Les moyens qui 
nous sont accordés nous permettent d’affron-
ter les défis jusqu’à 2026 avec une relative 
sérénité.» FME

L’Université de Neuchâtel échappe à la crise Plusieurs millions  
pour les sentiers neuchâtelois 
Le canton de Neuchâtel compte 1078 kilomètres de che-
mins pédestres balisés. Grâce à un crédit de 3,5 millions de 
francs, approuvé hier par le Grand Conseil, les chemins 
seront améliorés sur 15% de ce réseau, qui sera par ailleurs 
étendu de 69 kilomètres. 
Ce crédit ne concerne pas le sentier du lac de Neuchâtel. En 
2021, le Grand Conseil avait accepté un crédit de 2,4 mil-
lions de francs pour aménager cet itinéraire. 
Les travaux prévus dans le présent crédit apporteront 
davantage de confort mais aussi de sécurité, notamment 
le long des routes. Ils doivent se dérouler durant les dix 
prochaines années. 
Le parlement a refusé, comme le demandaient les socialis-
tes, de rendre ce délai impératif. Le calendrier peut en effet 
dépendre d’éventuelles oppositions ou recours. 
Par exemple, «une passerelle sur la H10 du côté de la Clu-
sette demandera un permis de construire», a relevé le con-
seiller d’Etat Laurent Favre. L’exécutif devra toutefois faire 
un bilan des travaux après huit ans, comme le demandait 
la commission Mobilité. 
Laurent Favre a par ailleurs rassuré l’UDC sur un point. La 
disposition qui prévoit l’expropriation est théorique. «Je 
n’ai pas souvenir que cet article ait été utilisé dans le 
domaine des sentiers pédestres. Il suffit à mettre une 
pression utile pour trouver un accord à l’amiable avec cer-
tains propriétaires.» FME


